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Michel Ferrary, 
Professeur de Management des Ressources Humaines,
CERAM, Sophia Antipolis, France

La GRH à l’aune de la théorie
des parties prenantes.
L’exemple des restructurations
industrielles

L a gestion des ressources humaines apparaît parfois comme une science instrumentale,
définissant et analysant des outils et des pratiques de management, en ignorant les jeux

de pouvoir et les conflits d’intérêt que leur mise en œuvre peut induire. Cette compréhen-
sion aconflictuelle a été dénoncée dans le champ scientifique de la gestion (Brabet, 1993). 
La conflictualité induite par la GRH a souvent été réduite à un antagonisme entre, d’un
côté, les salariés et leurs représentants et, de l’autre, les employeurs. Cette perspective
est trop réductrice car, d’une part, les relations entre les employeurs et les salariés ne
sont pas systématiquement conflictuelles, mais au contraire généralement coopératives
et, d’autre part, la GRH doit se comprendre dans un environnement socio-politique plus
large, en intégrant d’autres acteurs qui interviendront directement ou indirectement dans
la définition et la mise en œuvre des pratiques de management, au sein de l’entreprise
(les concurrents, les pouvoirs publics, les consommateurs, les élus locaux, les médias,…).
Les pratiques de GRH ne résultent pas du choix d’un décideur unique, mais sont finale-
ment déterminées par les interactions coopératives ou conflictuelles d’une multitude d’ac-
teurs, qui conduisent à des pratiques qui s’écartent de l’optimum gestionnaire. Les sys-
tèmes de rémunération, la flexibilité de l’emploi ou la politique de formation, sont régis
par des règles formelles et informelles de régulation des relations professionnelles, qui
résultent de négociations et d’interactions entre une pluralité d’intervenants.

Les travaux des théoriciens des parties
prenantes (Mitroff, 1983; Freeman,
1984) ont ouvert de nouvelles pers-
pectives en théorie du management,
en comprenant l’entreprise comme
étant encastrée dans un système poli-

tico-économique d’acteurs, interagis-
sant et influençant les pratiques de
gestion. Ce cadre d’analyse permet
de sortir d’une approche purement ins-
trumentale de la GRH, et de ne pas
réduire la compréhension des conflits
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dans les entreprises à l’antagonisme
entre les salariés et leurs employeurs,
en mettant en évidence l’existence
d’autres parties prenantes à la relation
salariale. Il permet notamment d’endo-
généiser, dans une théorie de l’entre-
prise, les acteurs de la sphère politique
(gouvernement, députés, maires,…) et
les organes administratifs qui en dé-
pendent, comme étant autant de par-
ties prenantes qui définissent le cadre
légal de gestion des entreprises, et qui
garantissent l’application des lois.

Dans une première partie, nous expo-
serons les principaux apports de la
théorie des parties prenantes. Dans
une seconde partie, nous affinerons la
définition d’une partie prenante, tant
dans sa nature que dans ses intérêts,
ses moyens d’action et la justification
de son intervention dans le fonctionne-
ment de l’entreprise. Dans une troisiè-
me partie, nous tenterons de préciser
la dynamique de fonctionnement du
système des parties prenantes. Nous
illustrerons la construction du cadre
conceptuel par des exemples de
restructurations industrielles.

Les apports de la théorie
des parties prenantes

La théorie des parties prenantes
(Mason & Mitroff, 1981; Mitroff,
1983; Freeman, 1984) a ouvert une
nouvelle perspective dans le domaine
du management, en adoptant une

approche de la gestion relevant des
sciences politiques, qui analyse l’entre-
prise comme étant prise dans un
ensemble d’interactions entre acteurs
internes et externes, ayant des intérêts
divers engagés dans l’entreprise, ce
qui les conduit à tenter d’influencer en
leur faveur le cours de la gestion de
cette dernière.

Les parties prenantes peuvent être
volontaires ou involontaires (Clarkson,
1995), primaires ou secondaires
(Carroll, 1979), stratégiques ou mo-
rales (Goodpaster, 1991). La notion
d’acteurs, parties prenantes, s’entend
de la dimension la plus formelle
(actionnaire, conseil d’administra-
tion,…) à la plus informelle (relations
amicales entre dirigeants,…). Les par-
ties prenantes («stakeholder») se défi-
nissent comme étant l’ensemble des
acteurs qui peuvent affecter l’entrepri-
se ou être affectées par elle (Freeman,
1984, p. 46). Freeman (1984, p. 45)
insiste sur la justification «légitime»,
plus que «légale», de l’implication des
parties prenantes dans l’activité de
l’entreprise, permettant de considérer
un spectre d’acteurs plus large, pour
définir le système politico-économique
de l’entreprise; incluant notamment les
médias, les consommateurs ou les
mouvements écologistes. Une partie
prenante se définit aussi comme un
individu ou un groupe d’individus for-
mellement constitué, ou non, qui reven-
dique l’attribution d’une partie de la
valeur créée par l’activité productive
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de l’entreprise, ou qui a un intérêt à
l’existence de l’entreprise (Donaldson
& Preston, 1995). Cette revendication
se justifie légitimement par la contribu-
tion passée ou potentielle d’un acteur
à la création de valeur de l’entreprise,
ou légalement de par des dispositions
juridiques. Une partie prenante peut se
définir également comme un groupe
dont la contribution est indispensable
à l’existence de l’entreprise (SRI,
1963; cité par Donaldson & Preston,
1995; Frooman, 1999, p. 192). 

Le pouvoir de négociation, ou d’ac-
tion, n’est pas un attribut intrinsèque
des acteurs, mais un attribut de la rela-
tion entre les acteurs. Le degré d’ur-
gence de la situation ainsi que la légi-
timité et le pouvoir de la partie pre-
nante déterminera l’importance que
devront lui accorder les dirigeants de
l’entreprise (Mitchell, Agle & Wood,
1997). Le degré de dépendance et
d’interdépendance entre la firme et
une de ses parties prenantes détermi-
nera la relation de pouvoir. Un fort
degré de dépendance affaiblit l’entre-
prise focale alors qu’un fort degré d’in-
terdépendance réduit le pouvoir de
négociation de la partie prenante
(Frooman, 1999, p. 196).

La pérennité des relations antagonistes
dans le système productif est due à
l’impossibilité des parties prenantes de
s’affranchir de nécessaires interactions
économiques avec les autres acteurs
du système. La division du travail et la

spécialisation des acteurs écono-
miques les rendent interdépendants
pour créer de la valeur (Durckheim,
1930). Cependant, la valeur créée
étant limitée, il y a une compétition
entre les parties prenantes pour se
l’approprier légitimement. La réparti-
tion de la valeur créée au sein de l’en-
treprise, devient source de conflits en-
tre tous les acteurs impliqués, directe-
ment ou indirectement, dans le proces-
sus de création de valeur, à savoir les
dirigeants et les salariés qui revendi-
quent un salaire, les actionnaires des
dividendes, l’Etat des impôts, les clients
des prix d’achat bas et les fournisseurs
des prix de vente élevés. Cette double
dimension, interdépendance dans la
création de valeur et concurrence dans
sa répartition, fonde la pérennité de
relations économiques conflictuelles et
fait de la théorie des parties prenantes
un cadre analytique pertinent pour
l’analyse des organisations.

Le dirigeant de l’entreprise joue un rôle
central dans cet environnement politi-
co-économique de production. Concer-
nant l’organisation de la création de
valeur, le dirigeant peut être considéré
comme un acteur rationnel, organisant
scientifiquement la coordination des
ressources (technologies, matérielles,
humaines, financières,…) à sa disposi-
tion pour générer le maximum de
valeur ajoutée. En revanche, dans la
répartition de la valeur, le dirigeant
d’entreprise doit être considéré comme
un acteur politique, nouant des al-
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liances, pour s’attribuer une part
importante de la valeur créée et l’attri-
buer aux acteurs, qui lui permettront
de pérenniser sa position à la direction
de l’entreprise.

La théorie des parties prenantes est
une théorie systémique où les interac-
tions entre les acteurs peuvent être
directes ou indirectes (Frooman,
1999, p. 198) du fait de coalitions en-
tre les acteurs du système politico-éco-
nomique contre l’organisation, mais
également liées à la capacité des diri-
geants de l’entreprise à mobiliser des
acteurs, pour agir indirectement sur un
acteur, sur lequel elle n’a pas de pou-
voir direct. L’objectif du management
des parties prenantes est de construire
des alliances entre plusieurs parties
prenantes aux intérêts convergents
avec ceux de la firme, pour contrer les
parties prenantes antagonistes, et sor-
tir ainsi d’une relation bilatérale pour
entrer dans des relations multilatéra-
les (Freeman, 1984, p. 135). La partie
prenante se définit autant par elle-
même que par les alliances qu’elle
peut nouer. Manager les parties pre-
nantes suppose d’appréhender l’en-
semble des acteurs impliqués dans
l’activité de l’entreprise, les intérêts
qu’ils optimisent, leur capacité d’ac-
tion et les stratégies d’alliances pos-
sibles entre les acteurs (Savage & al.,
1991). Pour un dirigeant, tenir compte
des parties prenantes suppose de
gérer et de contribuer à un réseau d’al-
liés (alliance coopérative), de faire

face à un réseau d’opposants (alliance
compétitive) et de tenter de modifier
la fonction d’optimisation des acteurs,
pour faire converger leurs intérêts avec
les siens. Lors d’un changement straté-
gique, il y a une polarisation des par-
ties prenantes, qui conduit à des rela-
tions réciproques gagnant/gagnant au
sein des alliances, et des relations de
pouvoir gagnant/perdant entre les
alliances. Chaque membre de l’allian-
ce, espère que son alliance gagnera,
moins pour l’alliance elle-même que
pour parvenir à ses buts propres
(Abbott, 2003, p. 31).

Par exemple, les salariés n’ont pas le
pouvoir légal de destituer un dirigeant,
en revanche ils peuvent mener des
actions qui nuiront directement (grève)
ou indirectement (mauvaise réputation
dans la presse, comme étant un piètre
employeur) à la rentabilité de la firme,
et amener les actionnaires à révoquer
un dirigeant ou à l’obliger à changer
de politique. Ainsi, lorsque le Comité
de Direction de Danone décida de fer-
mer l’usine de biscuit de LU afin
d’améliorer la rentabilité de l’entrepri-
se, et donc pour attribuer une part plus
importante de la valeur créée aux
actionnaires, l’action des syndicats,
médiatisée par les médias écrits et télé-
visuels, a nuit à la marque Danone et
a conduit des associations de consom-
mateurs à appeler au boycott des pro-
duits de cette entreprise, ce qui a
entraîné une baisse des ventes. Cette
mobilisation a amené la Direction de
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Danone à accorder des conditions très
favorables aux salariés concernés par
le plan social afin de faire cesser la
contestation et ainsi faire disparaître
les facteurs de mobilisation des autres
parties prenantes1.

De plus, la loi impose des confronta-
tions de parties prenantes. Ainsi, les
dispositions juridiques encadrant les
plans sociaux (la Loi de Modernisation
Sociale du 17 janvier 2002) obligent
l’entreprise, qui envisage une restruc-
turation industrielle, à informer le
Comité d’Entreprise et la Direction
Départementale du Travail (Livre IV du
Code du Travail) et ensuite, lorsque les
mesures du plan social sont définies
(Livre III du Code du Travail), la loi
impose une commission de suivi impli-
quant les représentants du personnel et
la Direction Départementale du
Travail. Pour les entreprises de plus
mille salariés, la loi prévoit un plan de
réactivation du bassin d’emploi dans
lequel sont impliqués, à travers un
comité de pilotage, le représentant de
l’Etat, les organisations syndicales de
salariés et d’employeurs, les représen-
tants des organismes consulaires, ainsi
que les élus intéressés. Enfin, le recours
possible aux tribunaux (Tribunal de
Commerce, Tribunal des Prudhom-
mes,…) permet aux différentes parties
prenantes d’en faire des lieux d’inter-
actions politico-économiques. 

Une adaptation de la
théorie des parties 
prenantes à l’analyse de
la GRH

Pour une prédominance des
acteurs individuels

L’entreprise n’est pas une entité dotée
d’une volonté propre, mais constitue
un lieu de coopération et de compéti-
tion entre des acteurs politico-écono-
miques. La firme est une «fiction léga-
le» dont le comportement résulte des
rapports contractuels entre des indivi-
dus détenteurs de facteurs de produc-
tion, dont les interactions se cristalli-
sent dans l’entreprise (Coriat & Wein-
stein, 1995). L’objet de la théorie des
parties prenantes est l’analyse des rap-
ports contractuels entre des individus et
non entre des organisations. Les orga-
nisations ne sont que les éléments d’ex-
pression des intérêts de leurs membres,
de médiation des interactions et de cris-
tallisation des compromis entre les
acteurs. Les contrats interorganisation-
nels et intraorganisationnels matériali-
sent des relations interindividuelles qui
peuvent être explicites ou implicites.

Dans cette perspective, les contrats, les
lois, les accords d’entreprise, les règle-
ments constituent une cristallisation, à
un instant donné, d’un équilibre du
pouvoir de récupération, par les
acteurs politico-économiques, de la
valeur créée par l’entreprise. On peut
analyser la loi comme la matérialisa-

1 Le coût moyen, pour Danone, de la ferme-
ture de l’usine LU a été de 60.000 euros par
salarié, alors qu’un strict respect des règles
légales aurait limité ces indemnités à environ
4.000 euros par salarié.
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tion, à une période donnée, de la posi-
tion dominante acquise par une allian-
ce, qui ensuite mobilisera cette règle
pour préserver et défendre ses intérêts.
L’évolution de la législation écono-
mique depuis vingt ans montre que la
GRH (formation, rémunération, licen-
ciements, temps de travail,…) est forte-
ment influencée par des choix de poli-
tique publique, résultant notamment
des stratégies d’influence des syndicats
professionnels (MEDEF,…), des syndi-
cats de salariés (CGT, CFDT,…) et des
représentations de la dynamique éco-
nomique par les élus politiques.

La prise en compte de la rationalité
des individus, plus que celle des orga-
nisations qui les emploie, est particu-
lièrement pertinente pour comprendre
l’implication des pouvoirs publics.
Derrière la structure organisationnelle
de l’administration publique se trou-
vent des élus dont l’un des objectifs est
d’être réélu ou de faire réélire un
membre de leur parti politique. Ainsi,
lors de la fermeture du site de
Metaleurop (entreprise privée) à
Noyelle-Godault en 2003, le gouver-
nement français, par la voix de son
premier ministre (M. Raffarin), a
dénoncé cette restructuration et a déci-
dé d’impliquer son gouvernement.
Paradoxalement, ce n’est ni le ministre
des affaires sociales (M. Fillon), ni le
ministre de l’économie et de l’industrie
(M. Mer), ni le ministre de l’environne-
ment - l’entreprise étant de nature pol-
luante - (Mme Bachelot) qui ont été
chargés de la gestion de ce dossier de
fermeture du site, mais le ministre de la

Fonction Publique (M. Delevoye). Cette
situation paradoxale ne peut se com-
prendre que par la prise en considéra-
tion du fait que M. Delevoye était can-
didat aux élections régionales dans la
région Nord-Pas de Calais aux élec-
tions de 2004, et que son implication
à travers l’action du gouvernement,
pouvait influencer positivement sa can-
didature.

Des parties prenantes aux
identités multiplexes

La complexité de la compréhension du
système d’individus, qui constituent les
parties prenantes de l’organisation,
tient à leur multiplexité identitaire liée
aux différents rôles que peut tenir un
même individu, tant dans la sphère
économique (il peut être salarié,
actionnaire, client…), que dans la
sphère politique (il peut être syndica-
liste, élu politique,…) et social (il peut
être parent, consommateur, membre
d’un association, d’une église,…). Les
intérêts de chacun des rôles peuvent
converger ou diverger, obligeant l’in-
dividu à des renoncements pour abou-
tir à un compromis entre ses différents
intérêts. La multiplexité des identités
des acteurs (Tichy, Tushman & Fom-
brun, 1979) introduit une incertitude
sur la nature des intérêts qu’ils optimi-
sent (Rowley & Moldoveanu, 2003), et
donc sur les alliances et les opposi-
tions dans lesquelles ils vont s’impli-
quer. Comme le souligne Abbott
(2003, p. 46), si la réalité socio-éco-
nomique était constituée d’un petit
nombre d’acteurs avec une identité
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unique, alors cette réalité serait aisé-
ment appréhendable. 

Cette multiplexité ouvre des opportuni-
tés de management stratégique des
parties prenantes. Le développement
de l’actionnariat des salariés, ou les
dirigeants d’entreprise qui sont des
élus locaux, constituent autant de situa-
tions où l’acteur sera tiraillé entre l’op-
timisation de ses différentes fonctions
d’utilité, qui peuvent se révéler contra-
dictoires. Ainsi, lors d’une OPA, le
salarié qui est actionnaire de son
entreprise se comportera-t-il comme un
salarié, en se mobilisant contre l’OPA,
qui est souvent synonyme de restructu-
ration industrielle et de réduction d’em-
plois, ou au contraire se comportera-t-
il en actionnaire en vendant ses titres à
la firme acheteuse pour réaliser une
plus-value ? 

Cette multiplexité peut parfois condui-
re à des situations juridiquement défi-
nies par la notion de conflits d’intérêt,
permettant de contester la légalité
et/ou la légitimité de l’action d’un indi-
vidu. Ainsi, lors de la faillite d’Air Lib,
la commission des élus de l’Assemblée
Nationale s’est interrogée sur le conflit
d’intérêt que pouvait représenter, dès
l’origine, la reprise de la compagnie
par Jean-Charles Corbet, ancien sala-
rié d’Air France, actionnaire d’Air
France et ancien président du Syndicat
National des Pilotes de Ligne d’Air
France (Assemblée Nationale, 2003).
La multiplexité des identités de l’acteur
devient une source de contestation de
sa légitimité d’implication, dans la ges-

tion de l’entreprise, dès lors qu’une
dimension peut être soupçonnée d’in-
duire un conflit d’intérêt.

Une nécessaire justification
légitime de l’action

L’implication d’une partie prenante au
fonctionnement de l’organisation doit
être légitime, c’est-à-dire volontaire-
ment acceptée par les autres.
Inversement, la contestation de l’action
d’une partie prenante se fera d’abord
par une contestation de sa légitimité
d’intervention. Weber (1971) a déve-
loppé une analyse selon laquelle
toutes les dominations cherchent à
éveiller et à entretenir la croyance en
leur légitimité. La légitimité rationnelle-
légale décrite par Weber est la ratio-
nalité gestionnaire, qui constitue le
principe de justification de la décision
et de l’action managériale du diri-
geant. Le dirigeant apparaît comme
l’acteur compétent, qui comprend les
mécanismes de l’économie de marché
et qui est capable de prendre les dé-
cisions permettant d’optimiser les inté-
rêts de l’organisation. Les «lois» posi-
tives des mécanismes concurrentiels
deviennent le système de justification
de l’action managériale. La rationalité
économique de la décision de gestion
peut être contestée par les salariés. De
par la loi, ils peuvent, par l’intermé-
diaire de leurs représentants au
Comité d’Entreprise, recourir à des
experts économiques, dotés de cette
légitimité nécessaire, pour contester
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une décision managériale à partir de
son principe même de justification.

Cependant, la justification écono-
mique n’est pas la seule à légitimer
l’action des parties prenantes.
Boltanski & Thévenot (1991) ont mon-
tré que, dans le système économique,
coexistent différents systèmes de légiti-
mité. Les autres parties prenantes invo-
queront d’autres principes de justifica-
tion pour contester l’action managéria-
le. Si l’organisation n’a pas de volonté
propre, en revanche, elle fournit à ses
salariés des principes de justification
rationnels et légitimes de leurs actions.
La survie de l’entreprise sera le princi-
pe de justification de l’action du diri-
geant, la défense des intérêts des sala-
riés celui des syndicats, la défense des
consommateurs pour les associations,
et des citoyens pour les élus. C’est l’ap-
partenance à une organisation qui
confère un système de légitimation de
l’action des acteurs. 

Sur le strict plan de la rationalité ges-
tionnaire, une restructuration industriel-
le, qui prévoit la fermeture d’un site de
production, pour accompagner une
délocalisation, est légitime, car cette
dernière permet d’améliorer la com-
pétitivité de l’entreprise en réduisant
les coûts salariaux et en flexibilisant
les ressources humaines grâce à une
législation du travail plus souple.
Cependant, l’intervention de diffé-
rentes parties prenantes (élus, syndi-
cats, associations de consommateurs,

médias,…) peuvent écarter le choix
final de l’entreprise de l’optimal ges-
tionnaire. Les parties prenantes s’élè-
vent contre les restructurations indus-
trielles liées aux délocalisations à par-
tir d’autres systèmes de justification,
tels que la protection de l’emploi, la
justice sociale ou le respect des
citoyens et des travailleurs. 

Pour une taxonomie exhaus-
tive des parties prenantes

Une identification exhaustive des par-
ties prenantes constitue un enjeu
important pour faire de ce cadre
conceptuel un outil d’aide à la déci-
sion et à l’action managériale. Il
convient de définir les différents rôles
politico-économiques qui peuvent
potentiellement être tenus par un indi-
vidu dans le système des parties pre-
nantes de l’entreprise. Ces rôles consti-
tuent des idéaux-types au sens wébé-
rien, cela signifie qu’un individu, en
tant que partie prenante, peut avoir à
tenir plusieurs rôles de par sa nature
multiplexe2.

Au-delà d’une identification exhaustive
des parties prenantes, cette approche
vise également à définir, pour chacun
des rôles, quels sont leurs intérêts, leurs
moyens d’action et leur légitimité à
revendiquer une implication dans l’ac-
tivité de l’entreprise. Le tableau suivant
expose ces quatre dimensions :

Gestion 2000        mai - juin 20053

2 Par souci de clarté, la typologie ne reprend
pas les rôles sociaux (parent, membre d’asso-
ciation sportive, membre d’une église,…) qui
peuvent être tenu par un acteur.
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Cette typologie d’acteurs définit les
caractéristiques de chacun d’entre eux
et peut aider, en fonction d’une situa-
tion donnée, à identifier les alliés et les
adversaires potentiels pour construire
un réseau d’alliance. L’entreprise qui
prépare un plan social peut, par
exemple, anticiper la légitime et
influente action de l’administration du
travail. 

Ainsi, une grande entreprise a recruté,
pendant un an, un inspecteur du tra-
vail du département dont elle dépend
(cette personne s’est mise en disponi-
bilité de la fonction publique), pour
préparer le plan social d’accompa-
gnement d’une restructuration indus-
trielle et le présenter à l’administration,
réduisant d’autant les risques d’oppo-
sition de cette dernière.

Gestion 2000        mai - juin 20053

Figure 1 : Un système-politico-économique centré autour du dirigeant

La dynamique du système des parties prenantes

D’un système orga-centré à
un système a-centré

Les théoriciens des parties prenantes
présentent ces dernières comme consti-
tuant un système d’acteurs orga-centré,

dont l’entreprise focale constitue l’épi-
centre (fig. 1). Dans cette perspective,
l’entreprise focale entretient une multi-
tude de liens bilatéraux avec ses diffé-
rentes parties prenantes (Mason &
Mitroff, 1981; Freeman, 1984).

Masson R. & Mitroff I. (1981). Challenging Strategic Planning Assumptions, John Wiley, 324 p.
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Une autre approche, plus systémique,
considère que tous les acteurs, impli-
qués à des degrés divers dans l’activi-
té de l’entreprise, peuvent être amenés
à interagir avec l’entreprise, mais éga-
lement entre eux pour, in fine, influen-
cer l’existence de l’organisation. Cette
approche suppose de ne pas considé-
rer l’entreprise comme un nœud de
contrats bilatéraux entre acteurs politi-
co-économiques qui s’ignorent, mais
comme une multitude d’acteurs qui
nouent et défont des alliances multila-
térales, en fonction de leurs intérêts.
Dans cette perspective, l’entreprise
n’est pas l’entité centrale du système
politico-économique, mais l’une de ses
composantes (fig. 2). Le système des
parties prenantes est un système a-cen-
tré dans lequel tous les acteurs inter-
agissent. Ainsi, un plan social ne mobi-
lisera pas directement les pouvoirs
publics, mais la médiatisation par la

presse et l’intervention des élus locaux
conduiront à l’implication du gouver-
nement et des hautes sphères de l’ad-
ministration publique. La capacité des
salariés à obtenir des concessions de
la part de leur employeur est moins
liée à leur pouvoir d’influence direct
qu’à leur capacité à impliquer d’autres
parties prenantes qui elles, ont un pou-
voir direct sur l’employeur. Ces straté-
gies d’alliance amènent, de manière
indirecte, des acteurs dans le système
des parties prenantes de l’entreprise.

Il est d’autant plus important de sortir
d’une compréhension dyadique, que
la stratégie même des acteurs s’inscrit
dans une perspective systémique, afin
d’impliquer un nombre maximum d’ac-
teurs. C’est cette structure complexe du
système de parties prenantes qui offre
des perspectives de management stra-
tégiques des acteurs.

Figure 2 : Un dirigeant encastré dans un système politico-économique
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La dynamique d’activation
du système de parties 
prenantes : du virtuel à l’actif

La théorie des parties prenantes sous-
entend que le système d’acteurs est
continuellement activé et que l’entre-
prise focale est en interaction perma-
nente avec ses parties prenantes. En
réalité, l’entreprise est en relation
potentielle avec ses parties prenantes
et non en relation permanente. C’est
un changement dans l’environnement
de l’entreprise ou une décision mana-
gériale, qui va activer le système des
parties prenantes, et conduire à des
recompositions d’alliances, à partir
d’une renégociation de la rétribution
de la contribution de chacun, à la créa-
tion de valeur. La situation normale est
un faible niveau d’interactions conflic-
tuelles entre les acteurs du système
politico-économique, dont les relations
sont régulées par des routines infor-
melles, des règles ou des contrats qui
régissent la création et la répartition de
la valeur. Cette faible conflictualité est
nécessaire aux activités de production. 

Cette compréhension du système des
parties prenantes, comme un système
généralement passif, potentiellement
activable en fonction des situations, a
deux conséquences. La première est
qu’elle rend possible un comportement
stratégique de parties prenantes pour
en impliquer d’autres. La seconde est
que la temporalité devient une dimen-
sion de la compréhension de l’activa-

tion du système de parties prenantes.
Dès que l’intention stratégique du diri-
geant devient publique, elle va enclen-
cher la dynamique d’activation du sys-
tème socio-politique et obligera le diri-
geant à agir et à réagir en fonction de
l’intervention de nouvelles parties pre-
nantes.

Dans le cadre d’une restructuration
industrielle accompagnée d’un plan
social, pour les salariés, la médiatisa-
tion des pratiques de GRH de l’entre-
prise est une composante de leur stra-
tégie relationnelle avec l’employeur,
afin d’obtenir des indemnités plus
importantes. Cela suppose que les pra-
tiques de gestion, ou les conséquences
qu’elles peuvent avoir, intéressent les
médias. Ces dernières années, les
plans sociaux se sont banalisés et ne
constituent plus un évènement d’un
point de vue journalistique. Selon les
chiffres de la DARES, la France a
connu, en moyenne annuelle, 1.250
«plans de sauvegarde de l’emploi»
entre 1996 et 2003. Cela conduit les
salariés et les syndicats à mener des
actions particulières, permettant d’im-
pliquer les médias et d’autres parties
prenantes influentes. Ainsi, les syndi-
cats savent que les journalistes ont
besoin d’information événementielle
pour vendre des journaux, aussi pour
alerter les médias, les salariés et leurs
représentants s’efforceront de créer
l’événement. L’implication des médias
n’est pas la finalité dernière, mais elle
permet d’impliquer les acteurs poli-

Gestion 2000        mai - juin 20053
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tiques par la mobilisation de l’opinion
publique. Par exemple, quand les diri-
geants de Metaleurop ont décidé, en
2003, de fermer le site de production
de zinc et de plomb à Noyelle-
Gonault, dans une relation purement
dyadique avec leur employeur, les
salariés auraient été particulièrement
défavorisés. L’entreprise avait décidé
de déposer le bilan, pour éviter de
mettre en oeuvre un plan social qui
l’aurait obligéé à verser des indemni-
tés de licenciement importantes. De
plus, Glencore, l’actionnaire principal
de Metaleurop, est une entreprise loca-
lisée en Suisse, dans le canton de
Zoug, de ce fait peu sensible aux pres-
sions des pouvoirs publics français, et
soustraite à l’action des tribunaux et
de l’administration française. Dans
une pure relation dyadique, les sala-
riés de Metaleurop n’auraient eu droit
qu’à un minimum légal d’environ
2.000 euros d’indemnités, et ils
auraient été condamnés à l’exclusion
professionnelle et sociale en raison de
leur faible employabilité. 

Pour obtenir des conditions plus favo-
rables de compensation de la rupture
de leur contrat de travail, les salariés
et leurs représentants syndicaux n’ont
pas inscrit leur action de négociation
et de conflit dans une relation dya-
dique, mais dans le système des par-
ties prenantes impliquées ou pouvant
l’être. Les revendications des salariés
étaient, d’une part, une indemnité de
départ de 50.000 euros et des actions

de retour à l’emploi, synonymes de
revenus et de statut social. C’est dans
cette perspective qu’il faut comprendre
la logique d’action des salariés. Pour
protester, les salariés ont menacé de
polluer au chlore la rivière locale,
impliquant de ce fait les habitants et
les élus locaux; devant cette forme viru-
lente de protestation, les principaux
médias se sont emparés de l’affaire,
lui donnant une dimension nationale,
obligeant de ce fait le Premier Ministre
à prendre position en s’élevant contre
les «patrons voyous», et le Ministre de
l’Emploi a utilisé son administration
pour faire pression sur l’entreprise et
aider à la reconversion des salariés.
Concomitamment, le club de football
professionnel de Lens a organisé un
match contre les ouvriers de l’entrepri-
se. Cet évènement a connu une forte
couverture médiatique, qui a renforcé
la solidarité de l’opinion publique.

De plus, les salariés et leurs représen-
tants ont menés des actions devant les
tribunaux, et ils ont recouru à des
experts juridiques (avocats,…) et éco-
nomiques. La direction de l’entreprise
a été accusée d’avoir effectué des
montages juridiques, pour transférer
des actifs, entre ses filiales, à des
valeurs volontairement sous-évaluées,
obligeant les dirigeants à recourir à
des experts financiers pour défendre la
légitimité des prix de cession.

Ainsi, une restructuration industrielle
qui, a priori, pourrait être comprise
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comme une relation dyadique, entre
un employeur et des salariés, a conduit
à l’implication d’une multitude de par-
ties prenantes (médias, gouvernement,
élus locaux, tribunaux, avocats,
expert-comptables,…), qui ont permis
aux salariés d’obtenir 15.000 euros
en moyenne d’indemnités de départ,
un plan d’aide au retour à l’emploi, et
obtenu d’un ministre, l’engagement de
la construction d’une prison pour créer
des emplois dans la région.

Une fois que le système politico-écono-
mique est activé, il reste sous tension
jusqu’à la disparition du facteur d’acti-
vation du système. Par exemple, les
cabinets de reclassement (BPI,
Altedia,…), qui gèrent les plans
sociaux, restent en interaction avec la
DRH qui les emploie, les salariés, les
syndicats, l’administration et les
médias. Ainsi, dans l’exemple de Me-
taleurop, le taux de reclassement des
salariés est régulièrement mentionné
dans les médias, constituant autant de
publicité positive ou négative pour le
cabinet de reclassement, l’entreprise et
les élus locaux.

Conclusion

La théorie des parties prenantes offre
un cadre d’analyse pertinent des pra-
tiques de GRH en général, et plus par-
ticulièrement des restructurations indus-
trielles, où la réussite managériale
d’un plan social passe plus par la ges-
tion politique des parties prenantes

que par la gestion instrumentale de la
mise en œuvre de la décision. La com-
plexité à saisir qui accompagnera la
restructuration, est plus politique (natu-
re et stratégie des parties prenantes,
alliances, moyens d’action,…) qu’ins-
trumentale (rédaction des Livres III et IV
de justification et de définition du plan
social, gestion prévisionnelle de l’em-
ploi, plan de licenciement,…).

Cependant, la théorie nécessite des
adaptations et des précisions pour
constituer un cadre pertinent de des-
cription des pratiques de GRH. Les
parties prenantes sont des individus
dont les organisations d’appartenance
définissent leur rôle, mais qui ne déter-
minent pas strictement leur identité et
la nature de leur optimisation. Les indi-
vidus ont une multiplexité d’identités
qui les amèneront à s’impliquer dans
le fonctionnement de l’organisation, en
fonction de situations de gestion parti-
culières. Les parties prenantes consti-
tuent un système dont les interactions
contextuellement déterminées peuvent
être indirectes avec l’organisation
focale, et dépendent du comportement
stratégique des parties prenantes ini-
tialement concernées, pour impliquer
d’autres parties prenantes. 

L’absence de déterminisme strict des
interactions, au sein du système, ouvre
des perspectives de management stra-
tégique des parties prenantes à la ges-
tion d’entreprise. En fonction du con-
texte, les dirigeants seront amenés à

Gestion 2000        mai - juin 20053
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anticiper l’implication des intérêts des
parties prenantes, à nouer des
alliances et à gérer la résistance au
changement, pour formuler et faire
aboutir leurs choix de gestion.

La compréhension de la GRH à l’aune
de la théorie des parties prenantes per-
met d’endogénéiser, dans un cadre
d’analyse, de nombreux acteurs qui
interviennent dans le management des
entreprises, et d’ancrer les sciences de
gestion dans les sciences politiques
plus que dans la traditionnelle pers-
pective positiviste de cette discipline.
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